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convaincu, sera, sujet à la discrétion de la cour, à être transporté au delà des
mers pour aucun terme qui ne sera pas moins de sept années, ou à être emprison-
né pour aucun terne qui n'excédera pas quatre ans, et s'il est du sexe masculin
à être fouetté une, deux ou trois fois, privément ou publiquement si la cour le
juge à propos en addition àtel emprisonnement.

XH1. Et qu'il, soit de plus statué par l'autorité susdite, que si aucune personne
en contravention à la loi, et avec malice, ouvre ou. coupe aucune digue de mer, ou
muraille de mer, ou l'embarquement ou mûrs d'aucune rivière, canal ou marais,
au moyen de quoi. aucun, terrain se trouvera inondé.,ou-endommagé, ou sera en
danger de t'être, ou en contravention à la Loi,. et avec malice.renverse, jette à
bas, ou autrement détruit aucune écluse, bonde, vanne ou autre ouvrage sur au-
cune rivière ou canal navigable, tout tel délinquant sera coupable de félonie, et
sur conviction du fait sera sujet à la discrétion de la cour, à être transporté au.
delà des merspour.lavie, ou pour aucun te,rsne qui:ne sera pas moins de sept ans,
ou. à être, emprisonné pouraucunmterrenexcédant pas, quatreans, et s'ilest du
sexemasculin, à être fouett& une,, d.eux outrois. foispubliquement ou privément,
si la cour le tropive à propos, en, addition. à telemprisonnement: et si aucune
personne. en. contravention, à la loi, et avec malices coupe, ou lève ou déplace
aucuns pilptis, chauxouautresimatriaum fixés dans.la terre, et dont l'objet est
d'affermir aucune digue, de.mer oui murde mer, ou. liembarquement ou mur
d'aucune rivière, canal ou marais, ou en contravention à la loi, et avec malice-
ouvre ou élève aucune vanne, ou fait aucun autre dommage ou dégât à aucune
rivière ou.eanaL ngvigable> qpec-'intention et de. manière, en ce-faisant, à. en.
obstruer. ou empýcler- 'avancement, l'accomplissament ou d'interrompre le
cours de la navigation de. telle riviège.ou, canal; tout teL délinquant- seracou-
pable de félonie, et sur-convictionk du fait, sera sujet à la discrétion de laoour
à êtretransporté. au delàdes mers, pour 1e. terma desept annéesi ou etreen-
pris.onaébppur.aucun.terme n'excédant pas.deux ans, et s'il, estdu:sexemasou-
lin, à. 'être, fouett& une, deux. ou. trois fois publiquement. ou, pivémQPtý si'l,
cour. le juge à propos, en addition- à,tel- empisonneipen.

XHI Et qu'ib soit de plus.statué, paDlauto itésusdite, que si aucuneapef-
sonne en. contravention, à;la.loi et aec. maliceq, a«4abou ens aucune, manière. dë.
truit aucun.pont publicy, ou fait auoun.dommagedàns l'intentin- et de. manière
à rendre par- li, tel pont- ou-aucune. partie. de' teb pontdangéreux ouimapassabla
touttel délinquant sera.coupabli, desfélonie.t:en,étant conv-aineu' sra-ujet-àtl
discrétion de la cour, à être transportétau de,!l: des>mers pour, la. vie, ouI pour
aucun terme qui ne sera pas moins de sept ans, ou à être emprisonné pour au-
cun terme n'excédant pas quatre années, et s'il est du sexe masculin, à être
fouetté une, deux ou trois fois publiquement ou privément si la cour le juge à
propos, en addition à tebemprisonnement.

XIV Et qu'il soit de.plus-statué,par.lautorité;susdite, que si aucune person,.
ne en contravention A1a lb'o et avec malice, renverse, abàt>ou dttruit enau..cune
autre manière en.tout, ou, en.partieb aucune barrière. despéage, ou aucun murg
chaine, lisse, poteau, barre ou:autre.clôture-appartenantp. â'aucune barrière, dé,
péage, ou.élevé ou érig6popr.prévenir.lest passagèrs, 4e. passer sans, payer-aucun
péage ordonné d'être payé par aucuns acte, ou, açteside la. provine y, relatif4
ou aucune maison ou balance érigée pour faciliter ba collecte et pour s'assurer de
l'exactityide. du, montant du péage, -baqugtehdlhiquantsera. coupable. d'ne
offense crimineleý et surconvtion.d.afait, sera pumi:èn oonséquencI

xV; Et>..qu!ibsoit de.plus, statué-. paulautorité-sus&ite, quesauorie.peone
en contrayentio»-à la.lqt' et avec,malice, aba ou enarcunegutre..manièredéruit'
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